
  
 

 

 
 

 
 
 
 

Information – Qualité de l’eau 
 
Qualité de l’eau potable en 2024 – Commune de Givrins, réseau de distribution. 
Conformément à l’article 5 de l’Ordonnance fédérale sur l’eau potable et l’eau des installations de 
baignade et de douche accessibles au public (OPBD, RS 817.022.11) et en qualité de distributeur d’eau, 
nous sommes tenus d’informer les consommateurs au moins une fois par année au sujet de la qualité de 
l’eau potable. 
 
Provenance 
L’eau de consommation alimentant le réseau communal provient de sources (2 captages gravitaires) et 
d’une nappe phréatique (1 puits de pompage).  En cas de manque (période d’étiage ou d’interruption, le 
complément d’eau est assuré par le réseau de la SAPAN (Société Anonyme pour le Pompage et l'Adduction 
d'eau du lac pour la région Nyonnaise). 
 
Traitement 
L’eau distribuée, de nos sources et de la nappe phréatique, n’est pas traitée car de bonne qualité. 
Cependant, l’eau d’appoint du lac, fournie par la SAPAN, est quant à elle, traitée.   
 
Contrôles sanitaires 
Le suivi de la qualité de l’eau potable distribuée comporte 3 prélèvements par année effectués par notre 
service des eaux.  
Ci-dessous les résultats d’analyses du prélèvement effectué le 7 octobre 2024 dans le réseau de 
distribution (Grande salle de Givrins) (analyse no 131898, du laboratoire du service des eaux de la ville de 
Lausanne) 
 
Bactériologie 
Un dépassement des valeurs maximales a été observé concernant les analyses microbiologiques. L’origine 
de ce dépassement a été identifiée à la base du robinet dans lequel l’eau a été prélevée et a pu être 
rapidement traitée. Il n’y a donc eu aucune incidence sur le réseau de distribution d’eau potable général 
et un nouveau prélèvement, effectué le 20 novembre 2024, a permis de s’assurer qu’il n’y avait plus de 
dépassement des valeurs maximales autorisées. 
 
Paramètres physico-chimiques (ressortant de l’analyse complète dans le réseau de distribution)  
Aucun dépassement des valeurs maximales pour les paramètres physico-chimiques (y compris 
micropolluants) analysés n’est à signaler. Il est à noter que le lieu du prélèvement est doté d’un 
adoucisseur d’eau. 
 
Dureté totale : 2.9° f  
 

Température moyenne  11°C  pH  7.1 
Calcium  9.0 mg/l  Chlorures  1.6 mg/l 
Magnésium  1.9 mg/l  Nitrates  2.5 mg/l 
Sodium  121.3 mg/l  Sulfates  5.0 mg/l 

 
Remarques/conclusion : Echantillon conforme aux normes en vigueur pour les paramètres analysés 
(OPBD**). 
 
Informations utiles  
En cas de questions supplémentaires, nous nous tenons à votre disposition au : 
078 846 61 91, Madame Muriel Dauphin, municipale des eaux. 
En cas de problèmes, fuites ou accidents, notre fontainier et installateur sanitaire agréé est :  L’entreprise 
Claude Ravenel S.A., 022 369 17 29 / 079 723 58 89 / claude.ravenel@bluewin.ch 


